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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons de l’existence d’un recours à la Commission d’accès à 
l’information pour faire réviser une décision rendue suite à une demande 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, Madame, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
Me Sylvain Lippé 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
Tribunal administratif des marchés financiers 

 
 




